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la Constitution:;
tàüoiNo98i06z'du 30,déëÈmutÈ rggs mooiné9i;ort_t st"miar p;;ô,ii.i.eriuurr*

la Loi No99-046.'dT.2.s décembre 1999 portant Loi'd'orienration sur l,Education ;Ia Loi N:oçooo du ,,üvili-o'dC;#îil;toî cstl, Diiê;ti;;e t,trnseis,ementSupéri.errr.etdeIaRecherche.scicnüfiïue:r...,..'1
là Loi N" 00-002 au '23:i'ani,er200g;;#t,creatiôiioet;univrrrire 

de Bamako ;le Décret Ni02-0 l 06rP:RI,t ;; b5, ;*r',;oôil#r: Ë ; rr"iï:Jiluppri.ation desdivsnes dispositions de la Lbi Nogg-067:
le Décret-N"06-'11sÆ-RM du.,l.&#an:iOO| fixant l,organisstiou et.les modalites a"fbridonncment dê I'Universi r{a"B"-âd , 

- --*'-
li'Décret'N'06-147/P-RM'du 2g ;rÿr0ôo n*-r l,organisationlet:lçi,mqdatitil ;.fÔnctionnement de la-'Direction'Nationale' de'liEns.ifor-.oitsün ir*,.eti:de::IaRccherche Scienüfique ; ,
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\rU Ie Décret N"04-14 MP-RÀ,I du 02 ma 200i4 modifié, portant nomination desmembres duGouvernement;
VU I'Arrêté No MEN-SG du fixant la liste et la compositionde la Commission Nationale d'Etablissement des Listes d'Aptirude;

ARRETE :

Article I": Le présent arrêté fixe les conditions d'inscription sur Ia liste d,aptitucie dux-fonctions de Maître Assistant, de Maître <Je conférences'ou cje professeur en MédecineHumaine, Pharmacie ou Odonto_Stornatologie.

.{ 
CHAPITRE T :

\
DES CONDITTONS D'INSCRIPUON SUR LA LTST'E D'APTITUDE

AUX FONCnoNS DE MATTRE ASSISTAN-I (LAFMA).
Article 2: Peuvent être inscrits sur la Iiste d'aptiturje aux fonctions cJe Maître Assistant errMédecine Humaine, Pharmacie ou odontostomatologie les titulaires de Doctorat et rJe

- ayan: deux Q2) ans révolus rJan.s I'enseignement superieur en qrralitd <i,enseigrranrpcrTnarlant ;

- ayant procjuit. quatre (0a) publications pour Ies clisciplines clirrique.s dan"s <Jcs r(vucs
::1,:::1"r, "y1? 

intenrationatcs à cornité rJc lecture ;- aya,nt.prodttit rleltx (0?') publicatiott:; pour Ies ciscil:lincs lorr<li:rlcrrtaJes tlans les r*vrc,snarianalc::i cy'ou intcrrratiuiralcs à co,rlré rlc Iecture .- 
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\+, ,l
t \'"f''r t'riÜES CONI}TTTON§ Ü'M{§CHIT}TTTN §UR T-A I.ISTE, N'APTTTUBE

AUX ITONCT'IONS DE n4ÀITRE DE CONFEREIqCTS (t .4FT14C).

ÂgÆsËË,-§ : Feutvemt êk* i:.:seriï;s. stu.la Iiste d'æptirt«ie arrx forreÉ-iCIrrs dc Maîkc cl* üümÉererle€s
*n lvtrédeeime Ï{urnaine, Ia Fhannaeiene ou l'tdonto-Stomiateiegie :

les titulaires de Doctorat et de certificât d'Erudes spécialisées ;
- : . : : - '. 

:

_-::.--EçEAElialê-tsEâf -t:E-*CtOS1*rrrnvolG.dari§lf êffi ïgilëffi êEI
sept (07) ans après l'ingcription à !a LAFMA ;

supérieur et-ceu>ç ayanf 
I-

- les candidats ayant produit :

0 Eente (30) publications pour la Médecine interne et la chirurgie générale ;

0 dix (t0)'publications pour les §ciencæ Fondarnentales et mixtes ;0 dix (10) publications pour la pharuracic ;
0 yingt cinq (25) publicatioüt pour I'Odonto-stomatologie ;0 vingt (20) publications pour les autres ;

cn+r.rrnr m
--"

DES CONDmON§ pirqscruprtoN sLtR LÀ Lr§TE D,ApTrïuDE
Arrx FoNcTroNs DE PRoFESSEUR ÉAri)

Article 4 : Peuvent être inscrits sur la liste d'aptitude aux fonctions de Professeur en Médecine
'Humaine, Pharmacie ou Odontostomatologie :

- Ies ührlaires de Doctorat et de certificat d'Etudes spécialisées ;
- les candidats ayant trois (03) ans d'ancienneté dans les fonctions de Maître <le

Conférences ;
En plus, les conditions suivantes sont à remplir :

.1.- Poüi les cliniciehs :

. les candidats ayant produit huit (08) publications de la spécialité en tant que Maître de
Conflerences ou après l'agrégation dont deux (02) au moins parues dans rJes revues de.

n Ieur spécialité ;

' les candidats ayantproduit au moins dix (10) communications attestées par abstracts;

" les candidats ayant dirigé au nroins quatre (04) thèses altestees par le Doyen cle
laculté d'origine;

':' Pour les fonclamentalistes :

n Ies can<Jidats ayant produit six (06) publications de
dans des revucs de Ieur spécialité ;

la spécialité dorTt une (01) au r:i<lins

* Ies candidats ayant prodrrit cinq (05) comrnunicatior"is au rnoins attestées par abstracts ;

rjy?)11.1 rliriyl atr xpçvint rieux (02) tlràses attr:stie;s p;rr !e D,:;.e11 slc la I-acrrlté. : :..
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ALl§igJ ; i.e ptésent âffêfé, qui ahro8e tCIutes dispcsitions antérieurÇs Çonh"aire.s :iotammenqfi
fes Arrêtés No§ 0t-20s4llv{E-sG du Z7'aoirt 2ûüt .fixanr les conclitions ;,i-;;;üiA,r"-* i- jisteiiiir
d'aptitude aux fcnctions de lv{aîtres Assistants, de h4aïke1 de co*rhr*n*es et dà Fr"fb*,*;ÏiiriMédecine Ërumaine, Pharrnacie, oÿgT*ïscomatoloet;; Méhèr,iË-üH,,*;; J"piî:jlptio*'Animales et 04-13741h48I$'§G du I4' j.uilje1 200a fiiant tes conditions-spàeiJ-;"d,l"r-rlprioo ,sur les iistes d'aptitude'aux fonctions ?e I'Iaîtr.es Àsuiutuot*, d. M.i;;- i;tô;;f#ffi; er eteFrofesseursr sera enregisrré, pubrié eÊ ecmrnuniqué p*rtruioü üilil;;..
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